
























































































































































































































































































































































































































































































L'ACQUISITION DE LA NATIONALITE EN FRANCE ET EN ALLEMAGNE 
Meike Wolf 

23 1 

L'Allemagne reste donc le seul pays d'Europe, avec la Suisse (qui ne fait pas 
partie de l'Union européenne) à ne pas tenir compte du lieu de naissance 
pour l'acquisition de la nationalité. Cette situation ne devrait pas être perdue 
de vue dans le débat sur la nationalité qui est relancé en Allemagne. 

En tout cas, les Etats membres devraient parvenir un jour à harmoniser leurs 
pratiques vis-à-vis des étrangers, qu'il s'agisse d'immigrés à la recherche d'un 
meilleur niveau de vie ou d'étrangers qui se trouvent déjà sur le territoire de 
l'Union européenne, qu'ils aient ou non la nationalité d'un Etat membre. Une 
politique commune de l'immigration sera donc indispensable et les Etats 
doivent être prêts à réfléchir sur les systèmes de nationalité qu'ils ont adoptés 
et tellement défendus jusqu'à ce jour. 
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